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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 17 octobre 2025

	Réf.:
	Circulaire TSB 80
CE 20/CB
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018))

	
	
	

	Tél.:
	+41 22 730 6301
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg20@itu.int
	Copie:
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de la Commission d'études 20 de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Aux Président et Vice-Présidents de la Commission d'études 20 de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Objet:
	Statut des Recommandations UIT-T Y.4235 (ex Y.PGComNet-Reqts), UIT-T Y.4236 (ex Y.EMM-Reqts), UIT-T Y.4237 (ex Y.dt-IWCS), UIT-T Y.4496 (ex Y.RA-PHE), UIT-T Y.4708 (ex Y.IoT-DPE), UIT-T Y.4609 (ex Y.metadata-EPI), UIT-T Y.4813 (ex Y.iepi‑dm-sa), UIT-T Y.4814 (ex Y.IoT-acs-fra) et UIT-T Y.4911 (ex Y.KPI-Flood), à la suite de la réunion de la Commission d'études 20 de l'UIT-T (Genève, 15‑25 septembre 2025)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	À la suite de la Circulaire TSB 39 du 14 avril 2025, et conformément au § 9.5 de la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT, j'ai l'honneur de vous informer que la Commission d'études 20 a pris les décisions suivantes, durant les séances plénières qu'elle a tenues les 15 et 23 septembre 2025 à Genève, concernant les projets de textes de l'UIT-T énumérés ci‑après:
	Numéro
	Titre
	Décision

	[bookmark: _Hlk211598046]Y.4235
(ex Y.PGComNet-Reqts)
	Exigences relatives au réseau de communication du réseau électrique fondé sur l'IoT
	APPROUVÉ

	Y.4236
(ex Y.EMM-reqts)
	Exigences relatives à la surveillance en temps réel et à la gestion intégrée des événements dans les plates‑formes de ville intelligente
	APPROUVÉ

	Y.4237
(ex Y.dt-IWCS)
	Exigences et cadre des capacités pour les jumeaux numériques utilisés pour le système intelligent de conservation des eaux
	APPROUVÉ

	Y.4496
(ex Y.RA-PHE)
	Exigences et architecture de référence d'un système intelligent d'information sur les urgences de santé publique
	APPROUVÉ

	Y.4708
(ex Y.IoT-DPE)
	Cadre de gestion pour les équipements électriques répartis fondés sur l'IoT
	APPROUVÉ

	Y.4609
(ex Y.metadata-EPI)
	Métadonnées d'inventaire pour systèmes de surveillance des infrastructures d'énergie électrique basés sur l'Internet des objets
	APPROUVÉ

	Y.4813
(ex Y.iepi-dm-sa)
	Cadre d'évaluation de la sécurité de la gestion des données dans les infrastructures d'énergie électrique basées sur l'Internet des objets
	APPROBATION REPORTÉE

	Y.4814
(ex Y.IoT-acs-fra)
	Exigences fonctionnelles et architecture du service de contrôle d'accès d'une plate-forme IoT reposant sur la technologie de confiance zéro dans des environnements décentralisés
	APPROUVÉ

	Y.4911
(ex Y.KPI-Flood)
	Indicateurs fondamentaux de performance des capacités de prise en charge des données fondée sur les technologies de l'information et de la communication pour la prévention des catastrophes liées aux inondations urbaines et l'atténuation de leurs effets
	APPROUVÉ


2	Les renseignements existants sur les brevets sont accessibles en ligne sur le site web de l'UIT-T.
3	La version prépubliée de ces Recommandations sera disponible sur le site web de l'UIT-T à l'adresse https://www.itu.int/itu-t/recommendations/.
4	L'Union internationale des télécommunications (UIT) publiera dès que possible le texte des Recommandations approuvées.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
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